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Avis d'attribution provisoire
Cojiforrnérnent aux dispositions de l'article 65 du décret présidentiel N° 15/247 du 16109n015,

portau réglementation des marchés publics et des délégations de service public, le Recteur de
l'Univ rsité Larbi Tbcssi - Tébessa informe l'ensemble des soumissionnaires que l'appel d'offre
ouvert avec exigence de capacités minimales No OS/2020 relatif l'~quipement de 1000 places
pé dag giques au pôle universitaire de Boulhef-dyr paru le 28/01n020 dans le quotidien
Akhbi rachar-k CI Le Courrier d>Algeric, qu'après analyse et évaluation des offres en fonction des
critère de sélection indiqués dans le cahier des charges, le marché c:st attribué provisoirement
comm suit:

l
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l'équ pern enr de 1000 Lot 02: EURL SETELEC 01
places péd agog lq ues nu Acq ulsj tlo n - Co natun rln e " Meilleure 16 .318 900,00
pale uu ivers lta ire de (.l'équipements NIF: offre
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Les s urnissionnair es qui sont intéressés à prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de

leurs 0 fres techniques et financières, peuvent sc rapprocher auprès des services de l'université de Tébessa au
plus lal~ 03 jours à compter du l ~ jour de la publication de l'attribution provisoire du marché.

Conforrnèrnent à l'article 82 du décret présidentiel N° 15/247 du 16109!iOl~. portant réglementation
dC5 m rchés publics et des délégations de service public. Un dé lai de: 10 jours est accordé aux
soumis ionnaires pour des éventuelles réclarnarions , à compter de la première parution du présentavis. Le
re cour don être adres sé à Monsieur le Président du comité des marches publics compétents.

Montant en
TTC (DA) MotifppératioD lot Entreprise

Anep N"21 3002738 le Courrier d'Algérie du 8 Julllet 2021


